
Ce jour-là : « 6 juillet 1880 ». Sans ce jour-là, il n'y aurait pas de 14 juillet. Pourquoi ?
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 - Le 21 mai 1880, le député Benjamin Raspail propose la loi faisant du 14 juillet la fête nationale annuelle. 


	
 - 
	


	Comme la prise de la Bastille apparaît trop sanglante pour réunir une majorité, c'est le 14 juillet 1790, fête de la
Fédération, qu'on décide de commémorer ainsi. 
	
	
	
 - 
	


	La proposition de loi, signée par 64 députés, est adoptée par l'Assemblée le 8 juin et par le Sénat le 29 juin.
	
	
	
 - 
	


	Elle est promulguée le 6 juillet 1880.
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